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's membre choisi, d'un commun accord, entre les deux Gouvernements, parmiressortissants d'un Etat tiers. A défaut d'accord dans un délai de deux mois,re les deux Gouvernements, sur le .choix de ce membre, ces Gouvernementslresseront aux Ambassadeurs des Etats-Unis d'Amérique, de France, duYaume-Uni et de l'Union Soviétique, qui désigneront le tiers de la commission.ýes Ambassadeurs ne parviennent pas à se mettre d'accord dans le délai d'uni5 sur la désignation du tiers membre, l'une ou l'autre partie pourra demanderSecrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies de procéder à cetteignation.
2. Lorsqu'une commission de conciliation sera constituée en application duagraphe 1, elle aura compétence pour connaître de tous les différends quiront s élever par la suite entre la Nation Unie intéressée et l'Italie au sujet['application ou de l'interprétation des articles 75 et 78, ainsi que des annexesV, XV, XVI et XVII, partie B, du présent Traité, et elle remplira les fonctionslui sont dévolues par ces dispositions.
3. Chaque commission de conciliation établira elle-même sa procédure, enPtant des règles conformes à la justice et à l'équité.
4. Chaque Gouvernement paiera les honoraires du membre de la commission'Onciliation qu'il nomme et de tout agent qu'il pourra désigner pour le repré->r devant la commission. Les honoraires du tiers membre seront fixés parird spécial entre les Gouvernements intéressés, et ces honoraires, ainsi quedépenses communes de chaque commission, seront payés par moitié par les1 Gouvernements.
5. Les parties s'engagent à ce que leurs autorités fournissent directement àOiuission de conciliation toute l'aide qui sera en leur pouvoir.6. La décision de la majorité des membres de la commission sera considéréeat décision de la commission et acceptée par les parties comme définitive et

PARTIE X
CLAUSES ÉCONOMIQUES DIVERSES

Article 84
articles 75, 78, 82 et l'annexe XVII du présent Traité s'appliqueront

at5eances Alliées et Associées et à celles des Nations Unies qui ont rompula1ons diplomatiques avec l'Italie, ou avec qui l'Italie a rompu les relationsatiques. Ces articles et cette annexe s'appliqueront également à l'AlbanieNorvège.
Article 85

dispositions des annexes VIII, X, XIV, XV, XVI et XVII ainsi que'8 Trautres annexes seront considérées comme faisant partie intégrante duTraité, et auront la meme valeur et les mêmes effets.
PARTIE XI

CLAUSES FINALES
Article 86

dant une période qui n'excédera pas dix-huit mois à partir de l'entréedu du présent Traité, les Ambassadeurs des Etats-Unis d'Amérique, deRoyaume-Uni et de l'Union Soviétique à Rome, agissant de concert,ront les Puissances Alliées et Associées pour traiter avec le Gouver-en de toutes questions relatives à l'exécution et à l'interprétation du

nneront ,
lil nE1


